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Nicolas_2
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secteur UBa destiné à l'implantation d'une salle d'animation et un secteur UBai pour 
la création de places de parkings et d'une aire de jeux. 
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Ainsi qu'un 
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Ainsi que deux secteurs respectivement désignés UY1 et 
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UY2, crées sur le lieu-dit "Saint-Privat" à vocation commerciale. 
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- un secteur Nli affecté aux activités de loisirs, sportives et culturelles. 
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- Be-HLC -

Les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives, la distance doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus 
haut, avec un minimum de 3 mètres (cf. schéma 
illustratif * : d = h/2, minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être admise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent pas 
les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt col-
lectif et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la distribution 
d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation 
des constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m
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- Un secteur UBt réservé aux activités de loisirs et culturelles. 
- Un secteur UBa, destiné à l'implantation d'une salle d'animation. 
- Un secteur UBai destiné à la création de places de parkings et d'une aire de jeux. 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
: 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
15

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine



Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
16



Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
Dans le secteur UBa, seront autorisés les locaux à usage d'équipements collectifs liés à 
l'implantation d'une salle d'animation.
 
Dans le secteur UBai, sera autorisée la création d'aires de stationnements de véhicules 
et de jeux. 
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- Be-HLC -

Les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives, la distance doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus 
haut, avec un minimum de 3 mètres (cf. schéma 
illustratif * : d = h/2, minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être admise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent pas 
les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt col-
lectif et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la distribution 
d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation 
des constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m

- lorsqu’il s’agit de constructions à usage commercial situées en centre-bourg.  	
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Les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives, la distance doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus 
haut, avec un minimum de 3 mètres (cf. schéma 
illustratif * : d = h/2, minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être admise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent pas 
les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt col-
lectif et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la distribution 
d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation 
des constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m
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ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ
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- un secteur UYca permettant les occupations et utilisations du sol (constructions, 
installations techniques...) nécessaires aux activités de carrières et de traitement 
de matériaux. 
- deux secteurs respectivement désignés UY1 et UY2, crées sur le lieu-dit "Saint-
Privat", à vocation commerciale. Ces secteurs peuvent recevoir les constructions, 
installations techniques liés à la création d'un complexe touristique. 
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Dans le secteur UY1, les bâtiments existants ne pourront être utilisés qu'à des fins 
professionnelles, d'accueil du public ou à usage de locaux techniques ; ceux-ci étant 
implantés dans le périmètre d'une exploitation agricole

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
35



Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
36



Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
37



Nicolas_2
Zone de texte 

Nicolas_2
Texte tapé à la machine
38



39

Dans le secteur UY2, les stationnements de véhicules automobiles devront avoir une  su-
perficie au sol de 13 m² et un emplacement adapté au transport des personnes à mobilité 
réduite devra être créé pour 15 places de stationnements.
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Les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives, la distance doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus 
haut, avec un minimum de 3 mètres (cf. schéma 
illustratif * : d = h/2, minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être admise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent pas 
les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt col-
lectif et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la distribution 
d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation 
des constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m

- Be-HLC -
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Les constructions peuvent être implantées sur les 
limites séparatives de propriété. 

Dans le cas d’implantation en retrait des limites 
séparatives, la distance doit être au moins égale 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus 
haut, avec un minimum de 3 mètres (cf. schéma 
illustratif * : d = h/2, minimum 3 m).

Une implantation différente pourra être admise :
- lorsqu’il s’agit de travaux d’extension de 
constructions existantes qui ne respectent pas 
les règles de retrait définies ci-dessus ;
- pour les équipements publics ou d’intérêt col-
lectif et les équipements techniques liés à la 
sécurité, à un service public, à la distribution 
d’énergie ;

h

Propriété A Propriété B

d

Schéma illustratif (*) pour l’implantation 
des constructions par rapport aux limites 

séparatives où : d = h/2, minimum 3m

- Be-HLC -
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-     un secteur Nli affecté aux activités de loisirs, sportives et culturelles. 
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10/ dans le secteur Nli, sont autorisés tous les travaux nécessaires au maintien ou au 
renforcement des infrastructures de loisirs, dans le respect des prescriptions de l'Atlas 
des zones inondables de l'Isle 
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